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Introduction 
 
Dans notre atelier, il y a eu une idée importante.  
On a eu envie de vous la faire partager en introduction :  
« c’est le syndrome du pot de fleur ! »  
Le syndrome du pot de fleur. C’est un syndrome qui touche beaucoup les 
élus et les adultes en général, il consiste à embellir son jardin ou sa 
collectivité.  
Les jeunes ne sont pas des pots de fleur.  
Arrêtez de les utiliser comme un décor mais plutôt comme une richesse, 
une ressource, une force ! 
 

Thème 1 
Qu’est-ce que le conseil change pour moi dans ma relation aux autres 

et à la société ? 
 

• Le conseil favorise la prise d’initiatives. 
• Il positive l’image des jeunes, au sein de la société et dans la famille. 
• Le conseil permet le changement de mentalités. Il apporte une 

ouverture d’esprit et un enrichissement culturel. 



• Le conseil est un lieu de renforcement de la parité. C’est un lieu de 
mixité sociale et de valorisation du volontariat. 

• Le conseil apporte la compréhension des besoins de la population.  
• Il permet le développement de l’esprit critique, la valorisation des 

valeurs démocratiques. 
• Le conseil, c’est aussi l’acquisition de l’assurance devant un public. 

On devient moins timide. Le conseil nous donne de nouvelles 
méthodes de communication. 

 
Mais surtout, c’est un lieu de solidarité liant les différents jeunes. Un 
lieu où l’on peut faire bouger les choses. 

 
Thème 2 

L’engagement de tous 
 

• Se rencontrer pour changer l’image collée aux jeunes par les médias, 
faire tomber les privilèges. C’est à nous de montrer que l’on n’est pas 
là pour rien, en agissant, en prenant la parole.  

• Notre travail d’élu nécessite la participation de tous.  
• S’engager, c’est œuvrer pour l’intergénérationnel. C’est 

l’aboutissement de la participation mais c’est aussi prendre position, 
décider, choisir dans une démarche volontaire. 

• Le conseil permet d’encourager, de favoriser la participation de tous 
tout en étant soutenus et respectés par ses pairs.  

• Nous réaffirmons qu’il faut la construction partagée de cadres pour 
préparer et accompagner l’engagement de tous.  

• L’engagement, c’est agir, susciter l’intérêt, prendre part aux projets, 
communiquer pour construire et finaliser ensemble ces projets. 

 
L’engagement, c’est choisir de vivre ensemble.  
 
 

Thème 3 
La richesse des conseils 

 
• C’est l’écoute mutuelle. 
• C’est le dialogue, c’est l’échange. C’est l’apport mutuel dans cet 

échange. 
• Le conseil, c’est aussi la solidarité : il renforce le lien social. 
• Dans le conseil, les enfants et les jeunes sont moteurs du 

changement et éveilleurs de conscience. 
• Le conseil, c’est aussi l’action. C’est du concret : des aménagements 

dans la ville pour mieux vivre ensemble, des projets qui permettent 
le changement des mentalités et l’ouverture d’esprit, des actions qui 
concernent les jeunes et tous les habitants. Mais ces actions, ce sont 



aussi des sujets pas abordés par ailleurs, des idées nouvelles que les 
jeunes apportent. 

• Les conseils permettent la reconnaissance de chacun. 
Pourtant, il y a des manques et des insatisfactions. 
Nous pointons :  
• Le manque d’écoute et de respect : « parfois, les adultes s’écoutent 

entre eux et nous ignorent ». 
• Le manque d’implication des élus : « des fois, les élus ne participent 

pas ; on ne voit que le maire ou un adjoint ». 
• La volonté d’être reconnu à juste titre : «  la paternité des projets doit 

rester aux jeunes ». 
• Le manque d’influence sur les décisions : pas de consultation sur les 

projets de la ville. 
• Des moyens limités : moyens humains et financiers… 
 

Thème 4 
Les pistes,  les solutions à apporter 

 
Des solutions et des pistes ont été apportées par les jeunes et les adultes 
dans les ateliers. Nous en avons choisi les plus marquantes. Les voici : 

• Les élus doivent démontrer l’utilité des conseils d’enfants et de 
jeunes et leur donner une place dans la collectivité. 

• Il faut sensibiliser et mobiliser la population sur les actions 
menées par les jeunes. 

• Nous demandons plus de discussions avec les élus 
• Il faut donner aux jeunes plus de responsabilités, une plus grande 

place dans la décision et des moyens humains et financiers plus 
importants à leur participation. Par exemple, créer un budget 
participatif. Si ce n’est pas possible, créer des associations aux 
côtés des conseils de jeunes. 

• Il faut inciter le soutien familial auprès des plus jeunes pour 
favoriser leur participation. 

• Nous interpellons les responsables pour qu’ils prennent en 
compte la diversité des personnes dans les lieux de participation 
et surtout des personnes handicapées. 

• Pas d’obligation de créer des conseils de jeunes mais on 
souhaiterait une loi qui garantisse le fonctionnement des conseils 
de jeunes et des conseils d’enfants. 

• Nous souhaitons que les conseils aient des cadres souples et aient 
la possibilité d’essayer différents fonctionnements (conseils de 
jeunes, bureau des jeunes…) 

• Faire des conseils qui regroupent enfants, jeunes et adultes pour 
une dynamique de complémentarité. 



 
Conclusion 

 
Faire des conseils avec des enfants, des jeunes et des adultes, c’est donner 
une dynamique de complémentarité.  
Nous devrions la reproduire partout dans la société. 
Ceux qui veulent y arriver trouvent des moyens et les autres trouvent des 
excuses. 
 
 
 


